
Mise en place du « no uv eau par adig m e de co nser v at io n » 
http://www.scoop.co.nz/stories/WO1101/S00248/implementation-of-the-new-conservation-
paradigm.htm 

L’Union Internationale pour la Conservation de la Nature va examiner et mettre en 
plac e le «  nouveau paradig me de c onservation »  q ui est axé  sur les droits des peuples 
autoc h tones.  
Les représentants des peuples autochtones ont rencontré les Présidents des Commissions de l'Union Internationale 
pour la Conservation de la Nature (UICN) et d’autres organisations de conservation pour un dialogue au sommet lors de 
la conférence sur le Partage du pouvoir à Whakatane en Nouvelle Zélande, le 13 janvier 2011. L’ UICN a convenu 
d’examiner la mise en place de résolutions relatives aux peuples autochtones prises lors du 4ème Congrès Mondiale de 
la Conservation (WCC4) en 2008 à Barcelone en Espagne et à faire progresser leur application. Ces résolutions, et le 
Plan d’action de Durban et le Programme de travail sur les zones protégées de la Convention des Nations Unies sur la 
biodiversité (CBD), sont souvent appelés le « nouveau paradigme de conservation ». Elles sont cruciales pour garantir 
que les pratiques de conservation respectent les droits des peuples autochtones et qu’elles participent de façon totale et 
efficace à la politique et aux pratiques. Malheureusement, la mise en place actuelle de ces décisions pour aider les 
peuples autochtones a été très inégale. Les informations rassemblées par les procédures d’examen de l’ UICN 
alimenteront son Programme 2013-2016 qui sera étudié et adopté en septembre 2012 à Jeju en République de Corée.  
Plus précisément, les participants à cette réunion ont convenu que l’ UICN : 
• Renforcera sa procédure sur plusieurs niveaux (ce qui comprend les niveaux international, régional, national et local) 
afin d’évaluer et de faire progresser la mise en place du « nouveau paradigme de conservation ». Cette procédure sera 
axée sur des résolutions spécifiques du WCC4 concernant les peuples indigènes. 
• Mettra en place des évaluations pilotes des zones protégées au niveau local qui devront être réalisées par des équipes 
composées de peuples indigènes, de bureaux nationaux et internationaux de l' UICN, de représentants officiels du 
gouvernement et d’autres acteurs concernés. Les évaluations pilotes devront indiquer des recommandations afin de 
combler les écarts entre les pratiques observées et le « nouveau paradigme de conservation ». Les résultats seront 
transmis à des ateliers nationaux qui chercheront ensuite des moyens d'appliquer les recommandations issues des 
évaluations. Les évaluations donneront aussi des exemples de projets réussis et de bonnes pratiques à la communauté 
internationale. 
• Réalisera un examen de l’application de chacune des résolutions du WCC4 relative aux peuples autochtones sur la 
base d’informations des commissions et des programmes thématiques régionaux et mondiaux. Cet examen identifiera 
les écarts et préconisera des recommandations pour les combler, ce qui sera inclus dans le Programme 2013-2016 de l’ 
UICN. 
• Enverra des comptes-rendus sur ces questions à l’Instance permanente des Nations Unies sur les questions 
autochtones, au Mécanisme d’experts sur les droits des peuples autochtones et à la CBD.  
• Sensibilisera  tous les bureaux nationaux de l’ UICN aux résolutions du WCC4 sur les peuples autochtones. 
• Améliorera la coordination entre les bureaux régionaux et nationaux de l’ UICN et les organisations des peuples 
autochtones. 
De plus : 
• Le Conseil de l’ UICN devra se rappeler qu’une résolution du WCC4 lui a ordonné de former un groupe de travail qui 
examinera l’application de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones selon chaque aspect 
du Programme de l’ UICN (y compris les missions des Commissions), les politiques et les pratiques et faire des 
recommandations pour sa mise en place.  
Udom Charoenniyomphrai, de l’Inter Mountain Peoples’ Education and Culture in Thailand Association (IMPECT), a 
déclaré « Les accords obtenus lors de la réunion sont bons. Nous espérons maintenant qu’ils seront effectivement 
appliqués. » 
  
Autres informations : 

• Communiqué de presse : Le partage du pouvoir : la fin de la conservation-forteresse ? 10 janvier 2011 (disponible en 
anglais et en espagnol) : http://www.forestpeoples.org/topics/participatory-resource-mapping/news/2011/01/press-
release-sharing-power-end-fortress-conserva 
• Les mises à jour du Programme des peuples des forêts et des partenaires autochtones du IUCN CEESP Partage du 
pouvoir sont disponibles sur : http://www.forestpeoples.org/special-blogs/iucn-ceesp-sharing-power 
• Briefing pour les médias : Garantir les droits des peuples autochtones en matière de conservation au Suriname, 10 
janvier 2011 : 
http://www.forestpeoples.org/sites/fpp/files/news/2011/01/Media_Briefing_Suriname_Securing_IP_Rights_in_Conservati
on_Sharing_Power_Jan_2011_Eng-revMO_FM.pdf 
• Briefing pour les médias : Garantir les droits des peuples autochtones en matière de conservation : Une étude de 
l’Ouganda du sud-ouest - 
http://www.forestpeoples.org/sites/fpp/files/news/2011/01/Media_briefing_Uganda_Securing_IP_Rights_in_Conservation
_Sharing_Power_Jan_2011_Eng.pdf 
• Briefing pour les médias : les peuples autochtones et les zones protégées en Thaïlande : Une étude - 
http://www.forestpeoples.org/sites/fpp/files/news/2011/01/Media%20briefing_Thailand_IPs_and_PAs_Sharing_%20Pow



er_2011_Eng.pdf 
• D’autres documents sur ce thème se trouvent sur : http://www.forestpeoples.org/topics/environmental-
governance/international-processes 
 

 


